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Critères 

Classement du bassin de vie ou cantons-ou-ville (BVCV) selon 
l’indicateur d’accessibilité potentielle localisée (APL)  

 

Effets 

En zones très sous-dotées : Mesures d’incitation pour soutenir les 

cabinets libéraux,  

- Aide à la création du cabinet (CACCMK) jusqu’à 49 000 € ; 

- Aide à l’installation (CAIMK) jusqu’à 34 000 € ; 

- Aide au maintien (CAMMK) jusqu’à 4000 € par an ; 

- Majoration de 300 € par mois pour l’accueil d’un stagiaire. 

En zones non-prioritaires : Principe de régulation pour 

l’implantation d’une nouvelle activité libérale conventionnée, 

- Succession d’un masseur-kinésithérapeute quittant la zone ;  

- Dérogation liée à la vie personnelle ; 

- Dérogation liée à une activité de soins spécifique ; 

- Dérogation pour risque économique.  

 

Pour plus d’informations  

 

 
 

 

Zonage accès aux masseurs-kinésithérapeutes 

Pays de la Loire 2024 

 

https://www.paps.sante.fr/

